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Conjoncture et perspectives
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Marchés

À fin septembre 2019, 
glissement annuel sur 9 mois

Autorisations Mises en chantier

Individuel +0,6 % -1,6 %

Collectif -10,1 % -3,2 %

Ensemble -5,5 % -2,5 %



Marchés

À fin 09/2019, glis-
sement annuel sur 9 
mois

Individuel
pur

Individuel 
groupé

Collectif & 
en 

résidence
Ensemble

Zone A -2,9% -23,1% -13,4% -13,0%

Zone Abis -10,0% -63,8% -18,7% -20,4%

Zone B1 -4,0% -5,8% -4,9% -4,8%

Zone B2 -1,9% -12,7% -15,6% -10,1%

Zone C 4,8% 5,3% 5,3% 5,0%

Ensemble 0,9% -8,3% -9,9% -6,7%
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Une dynamique toutefois fragile
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Appareil de production
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Atlas FFB des EPCI



Une analyse commune à tous les EPCI de France 
(comparabilité)




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Exemple illustratif

Réalisation FFB d’après données Insee – communes 2019.

0,6 pp  |  6,5 % 3,0 pp  |  9,0 % -0,5 pp  |  5,3 % 2,0 pp  | 7,3 % 1,4 pp  | 8,4 %

 Évolutions 1999-2015

 1. Population

 Classement

 4. Emploi

 5. Taux de chômage

 6. Part des cadres des 

fonctions métropolitaines

 7. Part des emplois 

productifs

 3. Taux de logements 

vacants  |  taux en 2015

 2. Nombre de logements

20,5 %

Dynamique

EPCI

CA Porte de l'Isère 

(C.A.P.I)

Ville-centre

Bourgoin-Jallieu

(Ensemble*)

19,9 %

(4,9 %)

33,5 %

(15,3 %)

(1,0 pp   |  9,4 % )

32,2 %

(11,3 %)

2,3 pp

(1,4 pp)

1,7 pp2,8 pp

-7,1 pp

22,5 %

(3,2 pp)

-7,7 pp

(-1,9 pp)

Périphérie

(Ensemble*)

20,7 %

(12,9 %)

31,8 %

(23,0 %)

(1,2 pp   |  7,3 % )

18,1 %

(14,9 %)

2,8 pp

(0,5 pp)

3,4 pp

(3,0 pp)

-5,6 pp

(-5,7 pp)

32,3 %

2,7 pp

Département

38

14,4 %

24,6 %

15,8 %

0,4 pp

3,6 pp

-5,0 pp

13,3 %

22,5 %

15,0 %

1,0 pp

3,3 pp

-4,5 pp

3,1 pp

-3,8 pp

Région France

(hors Mayotte)

1,1 pp  |  8,0 %

13,2 %

0,7 pp

10,0 %

20,1 %

*Ensemble = évolutions France (hors Mayotte) pour l’ensemble des villes-centres ou des périphéries selon la colonne.
Ville-centre = commune de l’EPCI comportant le plus grand nombre d’habitants en 2015.
pp = points de pourcentage (évolution de taux).  



Typologie des EPCI

Réalisation FFB d’après données 
Insee et Observatoire des territoires 
– CGET – communes 2019.
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Guide des mesures 2019

DOCUMENT NON

CONTRACTUEL

Guide des mesures –

juillet 2019

1.1 PRÊT A TAUX ZÉRO(PTZ)

Cedispositif viseàsoutenir laprimo-accessionàlapropriété, sousconditionderessources.Depuis le 1er

janvier 2018, il est recentré dans le neuf, mais supprimé dans l’ancien avec travaux, sur les zones
réputées«tendues»

Célibataires, 
couples  avec ou sans 
enfants, vous  êtes 
concernés par ce  
dispositif.

Applicable dans le  
neuf en zones A et B1  
jusqu’au 31 décembre  
2021, mais seulement  

jusqu’au 31 décembre 2019  
en zones B2 et C.

 Deux conditions :

ne pas avoir été
propriétaire  de son 
habitation depuis  deux 
ans et respecter un  
plafond de ressources.

Pour les zones B2 et
C,  dans l’ancien et 
jusqu’au  31 décembre 
2021 :  nécessité de 

réaliser des  travaux à 
hauteur de 25%  
minimum du coût total 
de  l’opération.
Une partie du 
montant  peut être 
remboursée après  un 
différé allant jusqu’à 15  
ans.

Disponible dans  
presque tous les
réseaux  bancaires.

Un logiciel de  
simulation a été mis  
gratuitement en ligne 
par le  gouvernement à 

l’adresse : 
https://www.cohesion-
territoires.gouv.fr/pret-
taux- zero

www.ffbatiment.fr

Sous quelles conditions ?

Ne pas avoir été propriétaire de sa

résidence principale au cours des deux

années précédant l’offre de prêt.

Respecter un plafond de ressources,

fonction de la localisation du logement et

de la composition du ménage (cf. tableau 1

page suivante).

Ne pas avoir commencé les travaux de
avantconstruction ou d’amélioration  

l’émission de l’offre de prêt.

Pour quel logement ?

 Dans le neuf ou assimilé (très gros

d’une résidencetravaux), l’achat  

principale.

Dans l’ancien :  

1/ l’acquisition :

- par un locataire du parc social d’un

logement de ce même parc,

- par un ménage dans le parc privé sous

condition de travaux représentant au

moins 25% du coût total de l’opération

(hors frais de notaire) dans les zones

immobilières peu ou pas tendues ;

2/ l’achat d’immeuble à rénover, sous la

même quotité minimale de travaux.

À combien pouvez-vous

prétendre ?

Le montant du PTZ dépend du montant

de l’opération, plafonné pour cette phase

de calcul.

Ce plafond est lui-même fonction de la

localisation du bien (zones A, B1, B2 et C)

et de la taille du ménage candidat à

l’accession (voir tableau 2 page suivante).

Au montant d’opération retenu est alors

appliqué un taux de 40% dans le neuf en

zones A et B1 ou de 20% en zones B2 et

C, de 40% dans l’ancien en zones B2 et C

(la « quotité » du PTZ), hors quotité propre

pour la vente HLM (10%, cf. tableau 3 en

page suivante).

Définition des zones ABC

V o i r l ’arrêté corrigé de classement des

communes selon le zonage ABC du 1er

août 2014 (Angers et Poitiers reclassées

en zone B1 depuis juillet 2019).

Quelles sont les modalités de

remboursement ?

On estime un « revenu PTZ », égal au

maximum compris entre le neuvième du

montant de l’opération et le revenu fiscal de

référence de l’année N-2 du ménage, ce

maximum étant lui-même divisé par un

coefficient familial (voir tableau 4 page

suivante et exemple ci-après).

Ce « revenu PTZ » permet de déterminer la

tranche PTZ dont relève le ménage, fonction

de la localisation du bien (cf. tableau 5 en page

suivante).

À chaque tranche de revenu sont associées

des conditions de remboursement (résumées

dans le tableau 6 page suivante).

Qui délivre le prêt ?

Tous les établissements de crédit ayant passé

une convention avec l’État, soit pratiquement

tous les réseaux bancaires.

Peut-on cumuler un PTZ et un autre  

prêt ?
Oui, le PTZ, qui vise à abaisser le taux d’effort  

consenti par l’accédant, est un prêt auxiliaire.  

Le prêt principal pourra être un Prêt accession  

sociale (PAS, voir fiche 6.2), un Prêt  

conventionné (PC), un Prêt Epargne-logement  

ou un prêt bancaire classique.

Exemple de calcul

Un ménage de quatre personnes souhaitant
faire l’acquisition d’un bien neuf de 280 000 €

en zone B1 pourra bénéficier d’un PTZ de
270.000 (montant de l’opération supérieur au
plafond pris en compte donc ramené à ce

dernier niveau) * 40% =108 000 €.

Il avait déclaré, en 2017, un revenu fiscal de
27 578 € nets (2 Smic). Ce chiffre étant inférieur
au neuvième du montant de l’opération, c’est ce

dernier ratio (280 000/9 = 31 111 €) qu’on
divise par un coefficient familial de 2,0 pour

définir le « revenu PTZ » égal à 15 556 €.
Le ménage relève alors de la tranche 1 et devra
rembourser, au titre du PTZ de 108 000 € :

 0 € sur les 15 premières années ;

 puis 11 130 € par an (y compris assurances)  
sur les 10 années suivantes.

1.1 PRÊT A TAUX ZÉRO(PTZ)

DOCUMENT NON

CONTRACTUEL

Guide des mesures –

juillet 2019

Tableau 1 - Plafonds de revenus pour l’éligibilité au PTZ (en euros) au 1/01/2019

Nombre de  
personnes

Zone A Zone B1 Zone B2 Zone C

1 37 000 30 000 27 000 24 000

2 51 800 42 000 37 800 33 600

3 62 900 51 000 45 900 40 800

4 74 000 60 000 54 000 48 000

5 85 100 69 000 62 100 55 200

6 96 200 78 000 70 200 62 400

7 107 300 87 000 78 300 69 600

8 et plus 118 400 96 000 86 400 76 800

NB : Le revenu pris en compte est égal au maximum entre le revenu fiscal de  
référence N-2 et le neuvième du montant de l’opération.

Tableau 2 : montant maximum d’opération (en €) pris en compte pour le calcul du PTZ

Taille du  
ménage

Logement neuf ou ancien

Zone A Zone B1 Zone B2 Zone C

1 personne 150.000 135.000 110.000 100.000

2 personnes 210.000 189.000 154.000 140.000

3 personnes 255.000 230.000 187.000 170.000

4 personnes 300.000 270.000 220.000 200.000

≥5 personnes 345.000 311.000 253.000 230.000

Tableau 3 : quotité (en %) du PTZ

Caractéristiques du logement Zone A Zone B1 Zone B2 Zone C

Logement neuf (B2 et C jusqu’au  
31/12/2019)

40 20

Logement ancien avec travaux Non éligible 40

Logement ancien vendu par un  
organisme HLM

10

Tableau 4 : le coefficient familial du PTZ

Taille du ménage Coefficient

1 personne 1,0

2 personnes 1,4

3 personnes 1,7

4 personnes 2,0

5 personnes 2,3

Par personne supplémentaire +0,3

Tableau 5 : tranche d’appartenance, selon le niveau du « revenu PTZ par personne »

Tranches
Logement neuf ou ancien

Zone A Zone B1 Zone B2 Zone C

1 ≤ 22.000 € ≤ 19.500 € ≤ 16.500 € ≤ 14.000 €

2 ≤ 25.000 € ≤ 21.500 € ≤ 18.000 € ≤ 15.000 €

3 ≤ 37 000 € ≤ 30.000 € ≤ 27.000 € ≤ 24.000 €
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Tableau 6 : conditions de remboursement du PTZ

Tranches

Part du capital  
différé

Durée de la  
période initiale

Durée du  
remboursement

différé

1 100% 15 ans 10 ans

2 100% 10 ans 12 ans

3 100% 5 ans 15 ans

Exemples pour des salariés selon leur revenu net mensuel en 2019 pour un logement neuf

Un célibataire sans enfant – 2 108 €/mois Un couple avec deux enfants – 3 163 €/mois

Zone A Zone B1 Zone B2 Zone C Zone A Zone B1 Zone B2 Zone C

Montant de  
l’opération

200 000 € 180 000 € 160 000 € 155 000 € 300 000 € 265 000 € 240 000 € 215 000 €

Emprunt* 182 000 € 163 800 € 145 600 € 141 050 € 273 000 € 241 150 € 218 400 € 195 650 €

dont PTZ 60 000 € 54 000 € 22 000 € 20 000 € 120 000 € 106 000 € 44 000 € 40 000 €

dont prêt  
principal

122 000 € 109 800 € 123 600 € 121 050 € 153 800 € 135 150 € 174 400 € 155 650 €

Mensualité  
totale*

812 € 779 € 716 € 695 € 994 € 878 € 1 025 € 953 €

dont  
mensualité  
PTZ

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

dont  
mensualité  
prêt principal

812 € 779 € 716 € 695 € 994 € 878 € 1 025 € 953 €

Taux d’effort** 38,1% 36,6% 33,6% 32,6% 31,1% 27,5% 32,1% 29,8%

(Taux d’effort  
sans PTZ)

(43,2%) (38,9%) (34,6%) (33,5%) (43,2%) (38,2%) (34,6%) (31,0%)

*Dont prêt du secteur libre à 2,0 % l’an (TAEG) sur 20 ans, avec lissage des prêts.

**Au regard du taux d’effort, les opérations ressortent difficilement réalisables en zones A et B1, pour un célibataire rémunéré à 1,8  
SMIC. Elles le deviennent toutefois avec un apport personnel majoré à 15 % et un PTZ.

N.B. : 9% d’apport personnel.
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